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3. Les dispositions du présent Article ne s'appliqueront pas aux bénéfices
aux rémunérations de personnes qui ne sont pas des employés authentiques
n mandant; toutefois, si ce mandant est une société, les dispositions du
sent Article ne s'appliquent pas si la personne à laquelle les bénéfices
les rémunérations revenaient ou par qui ces bénéfices ou ces rémunérations
lent reçus s'intéresse, directement ou indirectement, à la gestion, à la
action et aux bénéfices de cette société.

ARTICLE VII

La rémunération d'un professeur ou instituteur qui réside d'ordinaire
's l'un des territoires, pour fins d'enseignement, pendant un séjour tempo-
le d'au plus deux ans, dans une université, un collège, une école ou tout
re établissement d'enseignement de l'autre territoire, sera exonérée de
iPôt dans cet autre territoire.

ARTICLE VIII

Les étudiants ou apprentis de l'un des territoires consacrant tout leur

1Ps à acquérir de l'instruction ou une formation professionnelle dans l'autre
ritoire seront exonérés de l'impôt dans ce dernier territoire à l'égard de

tes sommes versées pour leur entretien, leur instruction ou leur formation
fessionnelle par des personnes du premier territoire.

ARTIcLE IX

1 Sous réserve des dispositions de la législation canadienne relatives à
déduction des impôts payables dans des territoires extérieurs au Canada

'r l'établissement des impôts à payer au Canada, l'impôt de l'Union payable
'égard de revenus provenant de sources situées dans l'Union sera déduit
tout impôt canadien payable à l'égard desdits revenus.

2- Si un impôt canadien est payable à l'égard des bénéfced tirs de sources
1ées au Canada par une personne qui réside d'ordinare dans l'Union,
'lion n'imposera aucun impôt sur ces bénéfices ou, snusasdupr des disposi-

ls (lesquelles ne devront pas modifier le principe général du présent Article)
pourront être édictées dans l'Union, créditera l'impôt canadien sur tout
ôt de l'Union payable à l'égard desdits bénéfices.

3. Aux fins du présent Article, les rémunérations ou bénéfices relatifs à

services personnels (y compris les servics profesoynels) rendus dans
des territoires seront considérés comme de es arenu leusivrceme

territoire, et les services qu'une personne physique véhicus e trant

principalement dans des aéronefs ou des eritoies e trnsdr
5oités par une personne résidant dans l'un des territoie serot

e ayant été rendus dans ce territoire.


